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1. OBJECTIFS 

 

Comme il est décrit dans le projet médical, 2010-2014, dont un extrait joint en annexe 

précise les objectifs de cette structure, l’Unité d’Accueil et d’Orientation assurera les 

missions d’accueil, d’orientation et d’hospitalisation de courte durée des patients se 

présentant au CESAME ; 

 

Le but est d’améliorer la réponse à la notion d’urgence psychiatrique et d’améliorer 

l’accueil du patient en évitant les hospitalisations inutiles et en réduisant la durée des 

séjours. 

 

L’ouverture de cette structure est envisagée pour fin 2013. 

 

2. CARACTERISTIQUES A RESPECTER 

 

- Proximité de l’entrée 

- Lien avec le bureau des admissions 

- Plein pied avec bureau infirmier au centre du lieu de vie et visibilité facile 

- Circulation large et possibilité de déambulation 

- Petit patio pour les fumeurs 

- Chambres d’isolement avec accès direct par une porte autre que l’entrée normale 

- Chambre de garde médicale en retrait (éventuellement à l’étage ou décalé) 

- Bureaux de consultation avec accès direct, sans entrer dans l’unité. 

 

3. POSITIONNEMENT ENVISAGE 

 

Sur terre-plein dans le prolongement du bureau des entrées (voir plan de situation) 

 

4. CONSTITUTION DES LOCAUX 

 

Cet ensemble comprendra les éléments suivants : 

 

- 10 chambres de 18 m2 

- 2 chambres d’isolement de 20 m2 

- 1 salle de bain de 16 m2 

- 1 bureau cadre infirmier de 16 m2 

- 3 bureaux polyvalents de 16 m2 dont HAD 

- 1 salle de visioconférence de 45 m2, comprenant salle des délibérés (12 m2) et box 

avocat (6 m2) 

- 1 salle de réunion de 20 m2 

- 1 salle accueil famille de 16 m2 

- 2 bureaux de consultation de 15 m2 

- 1 office de 16 m2 

- 1 salle à manger de 20 m2 

- 1 salon TV de 16 m2 

- 1 vestiaire de 40 m2 

- 1 tisanerie de 15 m2 

- 1 bloc sanitaire de 20 m2 

- 1 salle de soins de 16 m2 



 

- 1 galerie de liaison de 25 m2 

- 1 chambre de garde de 16 m2 

- 1 local technique de 15 m2 

- 1 local linge propre de 7 m2 

- 1 local linge sale de 10 m2 

- 1 local ménage de 6 m2 

 

Soit une surface utile de 633 m2 x 1.30 = 823 m2 SDO 

 

Ces locaux seront organisés selon le schéma joint. 

Il s’agit d’une unité pour séjours très brefs, il n’y a donc pas lieu de prévoir d’espaces de 

vie sociale pour les malades en dehors d’un petit salon télé. 

Concernant les matériels et matériaux utilisés, ils seront similaires à ceux décrits dans le 

volet technique de la chartre hôtelière du CESAME . 


